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Dentalys Yverdon Sàrl, à Yverdon-les-Bains, avenue Haldimand 
45, 1400 Yverdon-les-Bains, CHE-394.682.690. Nouvelle société à 
responsabilité limitée. Statuts: 5 octobre et 16 novembre 2016. But: 
la société a but pour l'exploitation d'un ou plusieurs centres médi-
caux pluridisciplinaires dans les domaines suivants: médecine, 
médecine dentaire, orthodontie, pédodontie et paramédical; l'achat 
et la vente de matériaux médicaux et dentaires (pour but complet 
cf. statuts). Obligation de fournir des prestations accessoires, droits 
de préférence, de préemption ou d'emption: pour les détails, voir les 
statuts. Capital social: CHF 31'000. Associés: Stephani Holding SA 
(CHE-114.867.980), à Châbles, Birdie Holding SA (CHE-466.227.
536), à Monthey, Dos Santos Pereira Cardoso Tiago, du Portugal, à 
Payerne, gérant avec signature collective à deux, tous trois avec 102 
parts de CHF 100, et Limani Agim, de Versoix, à Saint-Aubin (FR), 
avec 4 parts de CHF 100, gérant avec signature collective à deux. Sig-
nature collective à deux est conférée à Stephani Herbert, de Deitin-
gen, à Châbles, président et Gerber Pascal, de Neuchâtel, à Lucens, 
vice-président, tous deux gérants. Organe de publication: Feuille 
officielle suisse du commerce. Communications aux associés: par 
écrit ou par courriel. Selon déclaration du 5 octobre 2016, la société 
n'est pas soumise à une révision ordinaire et renonce à une révision 
restreinte.
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